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Remboursement des frais de déplacement des stagiaires en CISP 

 

En DéFI 

Le remboursement des frais de déplacement est pris en charge par le Forem pour tous les stagiaires 

sous contrat F70bis. Le paiement est effectué tous les 15 jours, en même temps que l’euro de l’heure. 

En effet, l’arrêté du gouvernement wallon du 8 février 20021 prévoit l’octroi d’une indemnité pour 

frais de déplacement pour les stagiaires en DéFI :  

« Art. 5 : (…) Le stagiaire a droit au remboursement des frais résultant d'un déplacement 

journalier aller-retour. 

Quel que soit le moyen de transport utilisé, le remboursement des frais exposés est limité 

au coût du transport en commun le moins onéreux. 

L'intéressé doit produire les pièces justifiant la réalité des débours invoqués par lui. 

Par pièces justifiant la réalité des débours, on entend, soit en cas d'utilisation de 

transports en commun, les billets ou abonnements de transport, soit en cas d'utilisation 

d'un véhicule privé, une attestation des sociétés de transports en commun établissant le 

coût du transport entre la résidence du stagiaire et le lieu de formation ». 

 

A cela, le Guide des opérateurs du Forem2 ajoute la précision suivante : le stagiaire sous contrat F70bis 

bénéficie d’une indemnité aller/retour par jour de présence en formation ou stage, calculée à partir 

du 1er Km, sur base du tarif abonnement mensuel de la SNCB et ce, quel que soit le mode de transport. 

Méthode de calcul  

L’intervention du Forem est organisée de la manière suivante : 

Pour chaque stagiaire, le DéFI renseigne au Forem la distance kilométrique séparant le domicile du le 

lieu de formation en remplissant la « fiche signalétique » (document type du Forem, complété par le 

centre et signé par le stagiaire, attestant que le remboursement des frais de déplacement sera pris en 

charge par le Forem).  

Cette distance est susceptible d’évoluer pendant la formation, notamment pendant les stages en 

entreprise. Il suffit alors de l’adapter dans le formulaire « état de prestations des stagiaires » qui 

comprend un champ spécifique pour les frais de déplacement. 

Quel que soit le mode de transport, le Forem rembourse ces frais en fonction du nombre de Km et des 

jours prestés. Ce remboursement est calculé sur base du tarif abonnement mensuel de la SNCB (fixé 

une fois par an au 1er février).  

Formule :  

(𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 𝑚𝑒𝑛𝑠𝑢𝑒𝑙 𝑥 𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡é𝑠 𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑚𝑜𝑖𝑠)

𝑛𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑗𝑜𝑢𝑟𝑠 𝑜𝑢𝑣𝑟𝑎𝑏𝑙𝑒𝑠 𝑑𝑢 𝑚𝑜𝑖𝑠
 

                                                             
1 Arrêté du gouvernement wallon du 8 février 2002 relatif à l’octroi de certains avantages aux stagiaires qui 
reçoivent une formation professionnelle.  
2 « Guide de la gestion technique des contrats de formation professionnelle (F70bis) à destination des 
opérateurs partenaires du Forem », Services Relations avec les opérateurs (SRO), version du 03.02.2022. 
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Montants au 1.02.2022 :  
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En EFT 

Le remboursement des frais de déplacement est pris en charge par l’EFT.  

Toutefois, contrairement aux DéFI, la réglementation est lacunaire pour les EFT de sorte que les 

modalités de remboursement varient en pratique d’un centre à l’autre.  

Par interprétation, nous conseillons aux EFT de s’aligner sur le régime des DéFI et d’appliquer les 

mêmes règles en termes de montant et modalités de remboursement. Ceci permet d’éviter 

notamment toute discrimination entre stagiaires relevant de filières différentes. Suite à une 

interpellation, l’Administration a confirmé qu’il convient de privilégier cette interprétation. 

Conformément à l’arrêté du gouvernement wallon relatif aux dépenses éligibles3, les frais de 

déplacement non pris en charge par le Forem sont éligibles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
3 Arrêté du gouvernement wallon du 16 septembre 2021 modifiant l’arrêté du gouvernement wallon du 29 avril 
2019 relatif aux dépenses éligibles dans le cadre de subventions octroyées dans le domaine de l’Emploi et de la 
Formation professionnelle. 


